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DEPARTEMENT DE L’ESSONNE REPUBLIQUE FRANCAISE 

-------------- VILLE DE SAVIGNY-SUR-ORGE 
ARRONDISSEME N T @ ==—————=——=====eneme 

DE PALAISEAU 

-------------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 

CANTON DU MAIRE 

DE 0 ——" 
SAVIGNY-SUR-ORGE SOUS-PREFECTURE DE PALAISEAU 

Catégorie : 1-4 N°1008 

DECISION 
(Article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales) 

PORTANT SUR L'AVENANT N°1 AU CONTRAT DE COLLECTE ET REMISE DU COURRIER 

AVEC LA POSTE 

NOUS, Alexis TEILLET, Maire de la commune de Savigny-sur-Orge, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-22, 

VU la délibération n°40/047 du conseil municipal, séance du 13 janvier 2022, portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire en application de l’article L.2122-22 précité, 

CONSIDERANT qu'’il est nécessaire de modifier les modalités de paiement relatives au contrat, 

DECIDONS 

ARTICLE 1 : Il est signé un avenant n° 1 au contrat pour la collecte et la remise du courrier avec la Poste. 

ARTICLE 2 : Cet avenant n’entraine aucune incidence financière. 

Fait à Savigny-sur-Orge, le 19 avril 2024 

Alexis TEILLET 

Maire 

  

« Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative. Le recours gracieux interrompt le 

délai de recours contentieux, qui ne courra qu’à compter de la réponse de l'Administration étant précisé qu‘en application de l’article R.421-2 du code précité, « le silence gardé perdant plus de deux 
mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet »


